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Vote des budgets supplémentaires (général, zone artisanale, assainissement) 
 
 Le budget prévoit quelques ajustements des crédits votés au budget primitif et la reprise des 
résultats de l’exercice 2013. 
 
Budget général 
 
 La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 15 557,14 €, le virement 
à la section d’investissement s’élevant à 8 840,50 €, les dépenses imprévues à 2 974,64 €, le résultat 
excédentaire 2013 à 18 057,14 €. 
 
 La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 103 589,03 €, le résultat 
2013 s’élevant à 81 399,03 €. 
 
Budget annexe « zone artisanale » 
 
 Les dépense de la section de fonctionnement s’élèvent à 26 722,30 €, les recettes à 
26 784,93 €, soit un excédent de 62,63 €. 
 Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 35 722,30 €, les recettes à 26 722,30 € 
soit un déficit de 9 000 € couvert par l’excédent de 9 000 € constaté lors du vote du budget primitif. 
 
Budget annexe « assainissement » 
 
 La section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à 288,48 €. 
 La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 21 407,45 €. 
 
 
Droit de préemption urbain 
 
 Le maire présente l’historique du dossier concernant les parcelles sises au village, cadastrées 
section ZA n°288p, 70 et 71 : le classement au PLU,les contacts avec l’Etablissement Public Foncier 
de l’Ain et les propriétaires. 
 
 Le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
 
 
Informations sur le dossier de consultations assainissement et cimetière 
 
 Suite à la consultation de trois entreprises pour les travaux du cimetière, le conseil municipal 
est informé que deux offres ont été reçues pour 11 952 € HT et 14 200 € HT. 
 
 Le conseil municipal est informé que 8 offres ont été reçues suite à l’appel d’offres lancé pour le 
diagnostic du réseau d’assainissement. Une décision sera prise lors de la prochaine séance. 
 
 Il décide de lancer concomitamment les travaux de réfection de la toiture de l’église, des 
vestiaires du terrain de sports et de la lagune du village. 
 Suite à la demande du Conseil Général concernant les projets futurs de travaux 
subventionnables, il décide d’inscrire les travaux de réfection cités ci-dessus. 
 
 Il prend connaissance du rapport de la visite du 24 juillet 2014 des lagunes par le Satèse, qui 
laisse apparaître une lagune du village saturée. 



 
 
Avis sur le dossier de reconstruction de la ligne 63 kV Fleyriat-Polliat 
 
 Après présentation du dossier de concertation établi par RTE, le conseil n’émet pas d’avis 
négatif sur le dossier de reconstruction de la ligne de transport d’électricité Fleyriat-Polliat. 
 
 
Avis sur un dossier d’installations classées 
 
 Mr BREVET présente le dossier de demande d’autorisation présentée par le GAEC de 
l’Espérance en vue d’exploiter un élevage de 1 020 bovins à l’engraissement à Saint Didier d’Aussiat 
et notamment les nouvelles techniques d’épandage sans nuisances. 
 
 Le conseil émet un avis favorable à ce dossier. 
 
 
Compte rendu de diverses réunions 
 
 Le maire présente le compte rendu de la réunion du conseil communautaire, notamment la 
répartition des frais liés à la modification des rythmes scolaires. 
 
 Mr BROYER, adjoint délégué, présente le compte rendu de la réunion de la commission 
« bâtiments et espaces publics ». Il est décidé de changer un poteau de la terrasse du restaurant, 
d’effectuer l’entretien des boiseries des bâtiments communaux, d’étudier la réfection de l’isolation du 
restaurant et des logements. 
 
 Mr CHAVANELLE, délégué à la commission « accueil et vie des entreprises » donne le compte 
rendu de la dernière réunion. 
 
 
Questions diverses 
 
 Le conseil municipal : 
 

� est informé : 
o du permis de construire déposé le 22 juillet 2014 par Mme Sophie VERGNAUD pour la 

construction d’un garage au lieudit « Chérinal » 
o de la déclaration préalable déposée le 1

er
 août 2014 et accordée le 31 août 2014 à 

Mr et Mme Jean COCHET pour la construction d’une piscine au lieudit « Les Brouilles » 
 

� est informé de la dédite donnée pour un appartement de type 4 libéré le 12 novembre 2014 
et d’un appartement de type 3 libéré le 18 novembre 2014 au Clos Nallet 

 
� est informé du bon déroulement de la rentrée scolaire 

 
� est informé que les membres du CCAS ont décidé, compte tenu que seulement 30 % des 

personnes invitées étaient présentes, de ne plus organiser le repas annuelainsi que la 
distribution de colis de fin d’année 

 
� décide de ne pas renouveler la participation communale au repas du 11 novembre, de ne 

plus organiser la cérémonie des vœux, de diminuer le coût du bulletin municipal et de 
donner plus d’informations sur le site internet de la commune. 


